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Autorisation  série  « Nus sur  socle  » 

Je soussigné(e).................................................................. né(e) le .................................................  
Demeurant ........................................................................................................................................  
Profession..........................................................................................................................................  
déclare avoir posé bénévolement pour Messieurs Despatin & Gobeli, photographes. 
Par la présente, je les autorise, ainsi que leurs ayants droit, à diffuser et reproduire sur tous supports, par 
tous procédés techniques de leur choix, les images me représentant, pour une période équivalente à la 
durée légale (Loi du 11/03/57 Art. 21) du droit des auteurs. 
Cette autorisation est donnée pour le monde entier et pour une période indéterminée avec faculté pour 
moi de la retirer en prévenant les photographes Despatin & Gobeli par lettre recommandée avec accusé de 
réception moyennant un délai de six mois. 

R e stri cti ons :  
- il est entendu que Messieurs Despatin & Gobeli n'autoriseront en aucun cas des utilisations à caractère 

diffamatoire. 
- aucune utilisation publicitaire avec achat d’espace ne pourra se faire de ces images sans accord 

préalable et écrit entre les parties. 

Autre s res tri cti ons :  

Indica tions c onc ernant le s  prise s de vue:  
date :  
lieu :  
type de vues réalisées : nu 

fait à ..............................................................................le : ................................................................  
Signature 

(précédée de la mention « bon pour accord ») 

Si le modèle est mineur, ses parents ou tuteur légal doivent valider cette autorisation de leur propre mention manuscrite :" mon 
(ma) fils (fille) étant mineur(e), « bon pour accord »)"+ signature. 


